
Mairie des Pilles
04 75 27 71 80

mairie.lespilles@orange.fr

Les horaires d’accueil de la Mairie
sont momentanément

perturbées.

En septembre et octobre le secrétariat
ne sera ouvert que le mardi de 9h à 12h

et de 13h à 17h.

À partir de début novembre, 
de nouveaux horaires seront instaurés.

Dans cet attente, nous vous conseillons
de consulter leurs éventuelles

modifications sur l'affichage ou le site
internet et de privilégier le contact par

mail en dehors de ces horaires.

Veuillez nous excuser pour la gêne
occasionnée.
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Parcours d’art aux Pilles :

Le projet de parcours d’art a pour ambition la mise en beauté 
d’endroits spécifiques dans le village. Nous avons retenus 
principalement le tablier du pont, le mur (la fresque) de la halle et l’entrée du tunnel.
Ce projet a fait l'objet de vives discussions et d'interrogations au sein du conseil municipal.
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Actualité du village
Rencontrons-nous le
samedi 12 octobre à
11h00 sous la halle 

Faut-il des œuvres éphémères ou pérennes, ou
les deux ? Réalisées sur une ou plusieurs
années ?
Quel serait le style des propositions à retenir ?
Faut-il un "fil rouge" donnant une cohérence
entre les œuvres, et si oui lequel ?
Quel équilibre trouver entre des œuvres
d'artistes professionnels et des pratiques
amateurs ?
Peut-on proposer aux habitants du village qui
le souhaitent (et des communes voisines ?) la
réalisation d'une œuvre collective avec
l'accompagnement d'un artiste en résidence ?
Que doit contenir l'appel à candidatures ?
Quel budget* affecter à la rémunération des
artistes ? et à la réalisation de l'œuvre elle-
même ? Le comité de pilotage est-il bien
représentatif ? (si vous souhaitez l’intégrer,
soyez les bienvenus). 
 

Comme vous le voyez, bien que l'envie de voir
notre village embelli soit partagé, beaucoup de
questions restent en suspens.

C'est pour cela que lors du dernier conseil
municipal, nous avons pensé qu'il serait bien d'en
discuter de façon ouverte avec les Pillois.es afin
de repenser et consolider les bases de ce projet.

Pour cela, nous vous proposons de se retrouver
sous la halle le samedi 12 octobre à 11 heures.
Toutes ces questions ne trouveront sans doute
pas de réponses ce jour là...

Soyons nous-mêmes les couleurs que nous
aimerions trouver...

* côté budget, nous venons d'apprendre que la
Direction Régionale des Affaires Culturelles nous
allouait un budget de 30 000 euros ce qui est un
signe fort de l'intérêt porté par les services du
Ministère de la Culture à notre projet. À cette
somme se rajoute au moins 12 000 euros de
mécénat privé. Des subventions de la Région et
du Département seront sans doute possibles
mais sur le budget 2025. Cela nous donne les
moyens d'avoir de belles réalisations qui
pourront voir le jour à la fin du mandat.

Logement :

Le centre du village des Pilles a été identifié comme " secteur renforcé" dans le cadre de l'OPAH
(Opération programmée d'amélioration de l'habitat) dont la convention a été signée par l'ADEME,
la CCBDP et les communes concernées cet été.

Cela permet aux propriétaires habitants ou bailleurs de bénéficier d'un accompagnement
personnalisé pour l'ensemble de la démarche (éligibilité, demande d'aides, conseils dans le choix
des travaux et dans leur suivi...) et, sous certaines conditions, d'aides financières plus importantes
que les dispositifs existants.

Les travaux peuvent concerner tout autant les économies d'énergie que l'adaptation à la perte
d'autonomie ou une réhabilitation plus globale (lutte contre l'habitat indigne) ou encore la
rénovation de façade.

Une réunion publique d'information, pour notre secteur géographique, est organisée à Nyons le 9
octobre à 18H30 à la Maison de Pays.



Johanne Tatin-Wilk, 
auteure compositrice interprète,

dite "Malva" pour son nom de scène,
sera en concert 

" CHANTS NOCTURNES" 

le samedi 22 novembre à 18h
 (entrée 12€)

 au Chouchalout, et animera 
le dimanche 23 novembre de 10h à

17h un atelier de chants spontanés    
(prix libre et conscient, conseillé 60€)

Teaser du concert:
https://youtu.be/TC_XvnSMtFg

.

Le Chouchalout : 

SEPTEMBRE - OCTOBRE - NOVEMBRE - DÉCEMBRE 2024

LA GAZETTE DES PILLES PAGE 3

CCB , groupe de parole en Communication
Consciente et Bienveillante, mensuel le
vendredi 9h45-12h30,
04 75 27 72 31 (Le Chouchalout)

PILATES Gymnastique, hebdomadaire le lundi
10h-11h et 11h15-12h15,
06 38 50 70 91 (Marie Gachet)

FELDENKRAIS  bi-mensuel, le vendredi
9h30-11h30,
06 70 18 06 22 (Michèle Chavanne)

ASTROLOGIE  mensuel, le lundi 14h30-17h30,
06 62 29 11 45 (Didier Fleury)

CHANT mensuel le vendredi 10h-17h,
06 66 06 37 62 (Clôde Seychal)

SOPHROLOGIE sur rendez-vous,
06 81 36 07 67 (Dominique Divrechy)

MEDITATION SONORE au passage des saisons,
(Bols de cristal, kora,...) Pour l'équinoxe
d'automne séance lundi 23 septembre de 19h à
21h,
06 89 43 36 70 (Laure de Matharel)

https://youtu.be/TC_XvnSMtFg
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La vie associative et culturelle

Le Comité des Fêtes :

Depuis 2020 le Comité des Fêtes des Pilles
organise 2 évènements par an:
le Vide Grenier et la Fête d'été. 

Ces événements sont portés (organisation en
amont des "Jours J") par seulement 2 personnes.

Afin de maintenir ces manifestations, le Comité
est à la recherche de nouveaux membres.

Voyons comment, ensemble, nous pouvons
continuer à faire vivre notre village.

 
Élodie

et
Joannie

Nous souhaitons avant tout que le
bénévolat soit synonyme de plaisir et de

bons moments partagés.

Au plaisir d'échanger avec vous.

comitedesfetesdespilles@gmail.com 
ou 06.74.54.62.19

Ouvert à tous les habitants
d'ici et d'ailleurs

Pilles au Marché :

Le marché de fin de saison aura lieu le
dimanche 20 octobre,
de 10h00 à 19h00.

Ouverture de l’évènement avec un
petit-déjeuner, producteurs et artisans
locaux sur toute la journée,
diverses animations pour petits et
grands, food-trucks
et BAL-FOLK pour finir en beauté.

Programme détaillé à venir.

Nous vous convions à un

échange, autour d'un verre le

Vendredi 25 octobre, 19h,

sous la halle. 

Cyrk'Nop :

Reprise des cours le 24 septembre.

ACCA :

La chasse est ouverte depuis le
8 septembre 2024.
Fermeture le 5 janvier 2025. 

Sauf pour les sangliers:
Fermeture le 31 Mars 2025.

Les mercredis : Jours de non
chasse, sauf pour la chasse de
Mr Rippert.

Un lâché de faisans sera
organisé le 11 novembre .

mailto:comitedesfetesdespilles@gmail.com


Décembre :
- Samedi 14 Film Doc Marie Elise Tang La
Jachère,
avec Isabelle Aubert de Saint Sauveur et
Justine Vigne de Richerenches
-Vente d'artisanat népalais, au profit de
l'association D.E.M. Népal

Vous êtes cordialement invités à l’inauguration
de l’exposition “La Vie au village”

Samedi 21 septembre 2024 à 11h
suivi d’un apéritif à la salle polyvalente.

 

La Présidente : Marylène DELMARRE
lespilles.histoireetpatrimoine@gmail.com 

Histoire et Patrimoine :

Samedi 21 et Dimanche 22 
de 10h 30 à 18h :
Exposition salle polyvalente

L’association
fête ses 10 ans

 2014 – 2024
Samedi 21 à 19h

Spectacle sous la Halle
sur un texte de Giono,
en partenariat avec les

Pilanthropes.

Prélude de Pan

Une heure et discussion
avec le comédien 
après le spectacle.

Au chapeau. 
Repas partagé tiré du sac.

Dimanche 22 septembre
l’église sera ouverte de

14h à 17h
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Septembre :
- Expo - Alain Dubois, Les Pilles,
marquetterie.

Samedi 21 – Prélude de Pan à 19h00,
en collaboration avec Histoire et
patrimoine, avec repas partagé.

- Dimanche 22 – Léonid, Ma vie, son
œuvre, Renaud 1975-1985, à 18h00.

Octobre :
- Expo – France Bernard, photos
- Samedi 12 - Projection films courts et locaux,
''Le mystère du village abandonné'', réalisation Louis
Duparc - 1967.
''On a vécu, c’est gagné '', réalisation Jutta Lossos,
Maurice Badez – 2006.
''Les Godasses'' (d'après Pierre Gripari), réalisation
Angelo Lalli - 1985/1986, montage Christian Girier –
2022.
- Samedi 26 Aiar, concert trad.

Novembre :
- Expo du photographe de mode Edward
Steichen.
- Samedi 2 -Vernissage et projection
- Samedi 16 - Mike Noegraf, folk à texte
anglophone, à 20h00.

Les Pilanthropes :

De septembre à fin décembre, Atelier d'initiation à l'aquarelle, tous les mardis de 16h à 19h.
 Renseignements et inscription: Christian Laroche 04 75 26 57 80

 Fermeture annuelle du Dimanche 22 décembre au Jeudi 2 janvier inclus.

Programme détaillé a retrouver sur
ensemble ici ou sur facebook

mailto:lespilles.histoireetpatrimoine@gmail.com
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La vie aux alentours

Une biodiversité exceptionnelle

Dans les Baronnies provençales, grâce aux
climats méditerranéens et alpins, on peut voir
une diversité floristique et faunistique
exceptionnelle.
Le relief joue un rôle également très
important avec de forts effets adret-ubac. Les
versants sud (adret) accueillent des espèces
méditerranéennes tandis que les espèces à
affinité montagnarde voire alpine préfèrent
s’établir sur les versants nord (ubac).
Les Baronnies provençales, c’est donc avant
tout une mosaïque d’habitats naturels où les
différentes espèces végétales et animales
remarquables se reproduisent, se reposent,
s’alimentent et/ou transitent… Cette richesse
naturelle d’exception est également révélée
par la présence de nombreux zonages tels
que les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique,
Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Natura
2000, Espaces Naturels Sensibles… Ces zones
naturelles n’en sont pas moins « imbriquées »
dans des zones cultivées et habitées.
Certaines d’entre elles nécessitent la
présence d’une activité humaine pour
conserver leur intérêt écologique (ex : fauche
des prairies, pâturage sur des pelouses
calcaires, etc.).

Les milieux ouverts et semi-ouverts :
Dans ce type de milieu s’observe une flore
habituée à des sols secs et ensoleillés avec
des espèces telles que l’Aphyllante de
Montpellier, la Catananche, le Genêt scorpion,
l’Iris des garrigues, le Chêne kermès.
Quant à la faune, de très nombreuses espèces
s’y établissent pour y effectuer une partie ou
la totalité de leur cycle biologique, ce sont
aussi bien des oiseaux (Pie-grièche écorcheur,
Fauvette passerinette, Huppe fasciée,
Chouette chevêche, Torcol fourmilier,
Moineau soulcie, etc.), des reptiles (Lézard
ocellé, Couleuvre à échelons, etc.), des
insectes (Magicienne dentelée, Mante
religieuse, Empuse …), des mammifères.

Ici, biodiversité rime aussi avec agriculture,
puisque les Baronnies provençales font partie
d’un des réservoirs de plantes messicoles les
plus importants de France.

Les milieux forestiers :
Les zones forestières occupent une grande
partie du Parc. Ce sont des alternances de
chênaies vertes ou blanches, de hêtraies, de
pinèdes que l’on peut contempler en sillonnant
les Baronnies provençales.
Une faune très variée peut s’observer avec plus
ou moins de patience ou de chance dans nos
forêts ou à leurs lisières comme certains
oiseaux (Pic épeiche, Mésange bleue, Pigeon
ramier, Epervier d’Europe, Vautour moine seul
vautour à construire son nid à la cime d’arbres,
etc.), insectes (Lucane cerf-volant, Rosalie des
Alpes, etc.), mammifères (Cerf, chauves-souris
comme la Barbastelle ), amphibiens
(Salamandre, etc.), etc.

Les milieux rocheux :
Les nombreuses falaises, escarpements
calcaires, éboulis présents au sein des
Baronnies provençales constituent des sites
présentant des conditions de vie très rudes (pas
ou peu d’eau, d’humus, etc.).
Ces zones accueillent une flore de très grand
intérêt comme la Saxifrage du Dauphiné, le
Chou des montagnes, le Genévrier de Phénicie,
pour ne citer qu’eux. Chamois, Vautour fauve,
Vautour moine et Vautour percnoptère s’y
côtoient, Tichodrome échelette, Grand duc,
Faucon pèlerin, Molosse de Cestoni … sont
autant d’espèces y trouvant abris et lieux
propices pour s’y alimenter ou s’y reproduire.

https://www.baronnies-provencales.fr/projet/le-reseau-natura-2000-la-concertation-un-moteur-de-la-preservation-de-la-biodiversite/
https://www.baronnies-provencales.fr/projet/le-reseau-natura-2000-la-concertation-un-moteur-de-la-preservation-de-la-biodiversite/
https://www.baronnies-provencales.fr/wp-content/uploads/sites/3/2020/05/2018-livret-messicoles-Bdef.pdf
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Les milieux humides et les cours d’eau :
L’eau et la gestion de cette ressource
sont des enjeux majeurs sur notre
territoire. De nombreux cours d’eau
(Eygues, Oule, Ouvèze, Méouge, Buëch,
Lez, entre autres) sillonnent notre
territoire, tantôt cours d’eau torrentiels
en période de hautes eaux, tantôt filets
d’eau lors de l’étiage.
Ces rivières hébergent la Truite fario, le
Barbeau fluviatile, l’Ecrevisse à pattes
blanches notamment, espèces
caractéristiques de milieux aquatiques
de très bonne qualité. En bordure, les
ripisylves (ou forêts rivulaires) sont
constituées de saulaies, de frênaies et/ou
d’aulnaies et autres plantes verdissant les
berges. C’est dans ces milieux que vous
pourrez apercevoir de nombreux
insectes comme des libellules aux
couleurs vives (Agrion de Mercure,
Sympétrum du Piémont, Calopteryx
vierge …) et aussi le très célèbre Castor.
L’Epipactis des marais belle orchidée
blanche, l’Azuré de la Sanguisorbe petit
papillon bleu, la Serratule à feuilles de
chanvre d’eau Asteracée violette sont
parmi les espèces s’étant établies sur
certaines prairies humides de notre
secteur.

Il va donc sans dire que ce patrimoine naturel
d’exception mérite d’être respecté.
Nous sommes tous des acteurs de la protection de
notre environnement !

Évitez de cueillir les plantes sauvages : certaines
d’entre elles sont protégées
Soyez respectueux de la végétation terrestre et
aquatique
Évitez de randonner dans le lit des cours d’eau
Soyez respectueux de la tranquillité du lieu où vous
vous promenez, évitez de crier et n’utilisez pas
d’instruments ou d’appareils sonores (radio, etc.),
par respect pour les autres usagers mais aussi pour
la quiétude de la faune, notamment en périodes de
reproduction et d’hivernage où les animaux sont
beaucoup plus vulnérables
Surveillez votre chien et tenez-le en laisse : il risque
de déranger, voire mettre en péril, certains
animaux (abandon de nid, stress…) et risque de
perturber certaines activités économiques
(pastoralisme, etc.)
N’abandonnez pas vos déchets dans la nature y
compris ceux mentionnés comme « bio-
dégradables »
N’allumez pas de feu (feux de camp, barbecue, etc.)
et ne jetez pas de mégots de cigarettes dans la
nature, des incendies pourraient se déclencher et
vous éviterez par la même occasion de polluer le
site
Sachez limiter la cueillette des fruits sauvages ou
des champignons à de petites quantités (usage
familial) et veillez à respecter la propriété privée
Veillez à rester sur les chemins carrossables si vous
utilisez des véhicules motorisés (sauf ayants droits)

ARTICLE EXTRAIT DU SITE
www.baronnies-provencales.fr



La prochaine Gazette
 est prévue pour 

début JANVIER 2025.
Si vous souhaitez y transmettre des

informations, merci d’envoyer un
mail à la mairie d’ici fin décembre.

Il est 
ENCORE

 et
TOUJOURS
interdit de
nourrir les

chats errants !!!
MERCI.

La Barrouette Paysanne est ouverte jusqu’à fin novembre.

Tous les vendredis
de 17h à 20h jusqu'au changement d'heure puis de 16h à 19h.

Légumes de saison - Dépôt/Vente de produits locaux.

     

       Agriculture Biologique
ZA Les Tuilières 26110 Les Pilles

Jean-Denis LODS  -  07 69 46 37 86

Vente directe
à la Ferme

En plus du service du lundi au marché
de producteurs (de 17h00 à 20H30),
la crêperie PILLES POÊLE est ouverte

les dimanches, de 11H30 à 15H00
jusqu’au 20 octobre.

Réouverture en janvier 2025.

Informations sur www.pillespoele.com

soirée KARAOKÉVendredi 20 sept
à partir de 19H00 

Cérémonie de l’Armistice :

RDV le lundi 11 novembre 
à 11h00

devant le monument aux morts

Rédaction et mise en page : Aurore LALLEMENT
Directeur de la publication : Philippe LEDESERT

Distribution : L’équipe du conseil municipale et bénévoles. MERCI.
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Infos diverses

Aucune coupure
d’eau et d’électricité

connues à ce jour.
Ces informations

seront transmises en
affichages,

sur le site et via
panneau pocket.

Les autres commerces de bouche et de

restauration de la commune sont :

le Pain d'Epi, l'Estanco paysan,

la boulangerie L'atelier du pain,

le camion pizza "Pasta Madre" (le mercredi) 

et l'Auberge de l'Aygues.
 


